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sREGLEMENT DU JEU CONCOURS – GRAND CONCOURS DE 
FIN D’ANNÉE 

 

Article 1 : Société organisatrice  

BUKI FRANCE PARIS B 387 791 528 dont le siège social est situé au 22 rue du 33 ème mobiles 72000 LE 
MANS France, organise un jeu gratuit sans obligation d'achat du 02-12-2020 12h00 au 28-12-2020 
12h00. L'opération est intitulée : « Grand Concours de fin d’année ». Cette opération est accessible via 
la page Facebook Buki France : https://www.facebook.com/bukifrance/  

 

Article 2 : Conditions de participation  

2.1 Ce Jeu est ouvert à toute personne physique résidant en France métropolitaine (Corse incluse), 
cliente ou non auprès de BUKI FRANCE, qui désire s'inscrire gratuitement depuis la page web : 
https://www.bukifrance.com/La société se réservant le droit de procéder à toutes les vérifications 
nécessaires concernant l'identité, l'adresse postale et / ou électronique des participants.  

2.2 Sont exclus de toute participation au présent Jeu et du bénéfice de toute dotation, que ce soit 
directement ou indirectement l'ensemble du personnel de la Société et des Partenaires, y compris leur 
famille et conjoints (mariage, P.A.C.S. ou vie maritale reconnue ou non).  

2.3 Les personnes n'ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les auront 
fournies de façon inexacte ou mensongère seront disqualifiées, tout comme les personnes refusant les 
collectes, enregistrements et utilisations des informations à caractère nominatif les concernant et 
strictement nécessaires pour les besoins de la gestion du jeu.  

2.4 La participation au Jeu implique pour tout participant l'acceptation entière et sans réserve du 
présent règlement. Le non-respect dudit règlement entraîne l'annulation automatique de la 
participation et de l'attribution éventuelle de gratifications.  

 

2.5 Le palier maximum est de 3000 j’aime et 3000 partages, au-delà de ce nombre il n’y aura pas de 
nouveaux lots mis en jeu. 

Article 3 : Modalité de participation  

Le Jeu se déroule comme suit, le joueur doit :  

1. Se connecter sur la page Facebook de la société organisatrice 
https://www.facebook.com/bukifrance/  
2. Aller sur la publication « Grand Concours de fin d’année ». 
3. Aimer la publication Facebook de Buki France sur le concours de fin d’année 
 
● Le joueur ne peut jouer qu'une seule fois mais peut revenir pour inviter ses amis.  
● Le jeu sera organisé du 02-12-2020 12h00 au 28-12-2020 12h00.  
● Toute personne n’ayant pas aimé la publication ne sera pas compté lors du tirage au sort finale 
● Les gagnant seront tirés au sort parmi les « j’aime » 
 

Le jeu est accessible 24h sur 24h sur Facebook durant la durée du concours. 
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Article 4 : Gain 

Un cadeau est offert tous les 200 j’aimes ou tous les 200 partages dans la limite de 3000 j’aimes et 
3000 partages. (Exemple : Si le concours fait 6000 j’aime et 1000 partages, 20 coffrets (15 + 5) seront 
offerts à 20 gagnants (un coffret par gagnants). 

Le prix est composé de coffrets Buki France (un seul coffret par gagnants) dont les prix varient en 
fonction des paliers (9.90€ pour le premier palier à 99.90€ pour le dernier palier). Au total, 1143€ de 
dotations peuvent être gagnée lors de ce concours. 

Chaque coffret ne peut être gagné qu’une seule fois par palier j’aime et une seule fois par palier 
partages. 

Toutes précisions complémentaires pour la remise du prix seront données en temps utile aux gagnants. 
Les prix offerts ne peuvent donner lieu, de la part des gagnants, à aucune contestation d'aucune sorte 
ni à la remise de leur contre-valeur sous quelques formes que ce soit, ni à leur remplacement ou 
échange pour quelque cause que ce soit. En cas de force majeure, ou si les circonstances l'exigeaient, 
la Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer les lots gagnés en tout ou partie par des lots 
de valeur équivalente.   

Article 5. Modalités de désignation, d’information des Gagnants  

Au total 0 à 30 gagnants (dépendra des résultats des j’aimes/partages) se verront attribuer un lot parmi 
ceux proposés lors d’un tirage au sort. L’identité des gagnants (nom, prénom) sera donnée sur 
Facebook dans la semaine suivant le tirage au sort. 

Le tirage au sort se fera via SocialShaker la semaine du 28 Décembre 2020 et classera les gagnants 
comme tel : (exemple avec l’hypothèse de 15 gagnants j’aimes et 5 par partages) 

Une liste de 20 gagnants est générée par tirage au sort et les gagnants désignée dans l’ordre dans la 
liste : 

La première personne de la liste gagnera le lot du palier j’aime N°1, la 15ème le lot du palier j’aime N°15. 
La 16ème le lot du palier partage N°1, la 20ème le lot du palier partage N°5 etc. 

La Société Organisatrice enverra le lot au gagnant par le transporteur GLS suite à la prise de contact. 
De manière générale, la Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable de toute avarie, vol 
ou perte intervenus à l’occasion de l’expédition et de la livraison du lot. Par ailleurs, la Société 
Organisatrice décline toute responsabilité en cas d’incident ou d’accident qui pourrait survenir à 
l’occasion de l’utilisation ou de la jouissance d’un lot. 

Article 6. Données personnelles  

Le gagnant du jeu doit nécessairement fournir certaines informations personnelles le concernant 
(nom, téléphone, etc.). Ces informations, sauvegardées dans un fichier informatique, sont destinées à 
la Société Organisatrice et seront uniquement transmises aux responsables de l’organisation du Jeu, 
et notamment de l'envoi des dotations, qui ne les utiliseront qu'à cette seule fin. Ces informations sont 
nécessaires à la détermination du/des gagnant(s) et à l'attribution et l'acheminement des dotations. 
Chaque Participant au Jeu reconnaît avoir pris connaissance de l'intégralité des stipulations du 
Règlement et l'avoir par conséquent accepté en toute connaissance de cause. Conformément à la loi 
« Informatique et Libertés » du 06/01/1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et de 
suppression de ces données ainsi que d’un droit de vous opposer à ce que ces données fassent l'objet 
d'un traitement en nous contactant par courrier à l’adresse suivante Buki France, 22 rue du 33ème 
Mobiles – 72000 – LE MANS ou par e-mail à l’adresse suivante lbusson@bukifrance.com 
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Liste des lots à gagner : (un lot à gagner par palier) 

    
Palier J'aimes / partages     

1 200 Mini Lab Espace             9,90 €  
2 400 Be teens bijoux licorne             9,90 €  
3 600 Pocket Microscope          12,90 €  
4 800 Boule plasma          19,90 €  
5 1000 Mega Balles rebondissantes          19,90 €  
6 1200 Balance à calcul          19,90 €  
7 1400 Main hydraulique          29,90 €  
8 1600 Professional Studio Poterie          34,90 €  
9 1800 Planétarium HD          34,90 €  

10 2000 Tête à coiffer          39,90 €  
11 2200 Chimie 200 expériences          39,90 €  
12 2400 Microscope 50 expériences          59,90 €  
13 2600 MAZZY          59,90 €  
14 2800 Télescope 50 expériences          79,90 €  
15 3000 Prof Studio Expert          99,90 €  

  TOTAL        571,50 €  
 TOTAL si 3000 j'aimes + 3000 partages     1 143,00 €  

 

Les lots peuvent être modifiés par des lots de valeurs équivalentes en cas de rupture des stocks. 
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